
 
 

 

Lyon, le 19 février 2025 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Cyclologistique : plus de deux millions de colis livrés en vélo 

cargo avec le soutien du programme ColisActiv’ ! 

Depuis 2021, la Métropole de Lyon s’affirme comme territoire pilote du programme national 
ColisActiv’ en faveur des livraisons à vélo. 4 ans après sa mise en place, le cap des 2 millions 
de colis livrés sur le territoire métropolitain vient d’être franchi.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Alors que la logistique des derniers kilomètres occasionne aujourd’hui 25% des émissions de gaz à 
effet de serre liées aux transports, ColisActiv’ vise à structurer et renforcer la filière de la 
cyclologistique pour les livraisons de colis en ville.  

Ce programme financé par le dispositif des certificats d’économie d’énergie (CEE) est porté par SOFUB’, 
filiale de la Fédération française des Usagères et des Usagers de la Bicyclette (FUB). Son principe : pour 
chaque colis livré à vélo cargo, les opérateurs touchent une prime, cofinancée par la Métropole1, qui 
vient réduire directement le coût de livraison, incitant les donneurs d’ordre (chargeurs) à privilégier la 
cyclologistique.  

                                                           
1 Toute entreprise de cyclologistique peut profiter du dispositif jusqu’à un montant plafond (seuil des « aides de minimis », 

défini par l’Union Européenne). Le montant de la prime est dégressif, dans une logique de consolidation du modèle 

économique au gré de l’augmentation du flux de marchandises transportées. 
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La Métropole de Lyon a adhéré au programme en 2022 pour développer la cyclologistique et ainsi 
construire une alternative durable aux livraisons carbonées, alors que le territoire fait l’objet de 
l’application d’une zone à faibles émissions (ZFE) et que la zone à trafic limité se déploiera en Presqu’île 
lyonnaise à partir de juin 2025.  

La Ville de Lyon a fait le choix de la cyclologistique pour la livraison des repas servis aux enfants inscrits 
dans les crèches municipales. Ce sont aujourd'hui 48 crèches et 5 relais petite enfance qui sont livrés 
à vélo par des cyclologisticiens, qui sont aidés par le programme ColisActiv’. 

Face au succès du programme, la Métropole de Lyon a décidé de prolonger la convention de 
partenariat avec SOFUB. La Métropole de Lyon prendra en charge 100% des primes allouées aux dits 
opérateurs en 2025.  

Plusieurs spécialistes de la cyclo-logistique sont adhérents au programme (liste non exhaustive) : 

• Pour les livraisons alimentaires : Epilog, le Castor, Fends la bise, Becycle, Cargo City, 
Pharmbike, Sloop 

• Pour la gestion des bacs de compost et des déchets : Agilenville, Elise, OuiCompost 

Les spécialistes de la cyclo-logistique sont désormais bien visibles dans le paysage urbain. En 
moyenne, ColisActiv’ profite à plus de 50 000 livraisons chaque mois depuis le printemps 2022. Ces 
livraisons en vélo-cargo ont permis d’éviter environ 2 millions de km de trajets en camion ou 
camionnette, tout en faisant émerger une nouvelle filière logistique de proximité.  
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